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FFFooorrrmmmaaatttiiiooonnn   MMMUUULLLTTTIIIMMMOOODDDAAALLL   AAADDDRRR///IIIMMMDDDGGG///IIIAAATTTAAA   

pppiiillleeesss   eeettt   bbbaaatttttteeerrriiieeesss   LLLiiittthhhiiiuuummm   
  

Classe virtuelle : Accéder à un poste informatique connecté à internet et en maîtriser son navigateur 
Disposer d’une adresse mail – d’une caméra – de son – d’un micro 

  

OOBBJJEECCTTIIFFSS  
 

 Acquérir les connaissances nécessaires 
à la maitrise des expéditions de batteries  

 Savoir rédiger une déclaration de 
marchandises dangereuses 

 Savoir marquer et étiqueter les colis de 
piles et batteries lithium 

 

DDUURREEEE  

 
 1 JOUR – 7  heures  

 

PPUUBBLLIICC  CCOONNCCEERRNNEE  
 

 Toute personne intervenant dans le 
transport des marchandises 
dangereuses pour expédier des piles et 
batteries lithium 

 Administratif/import/export/labo 
 Personnel d’exploitation 
 Personnel chargé des réceptions/ 

expéditions  

 

PPRREE  RREEQQUUIISS    
 

 Pas de pré-requis 
 

MMOOYYEENNSS  PPEEDDAAGGOOGGIIQQUUEESS  
 En classe virtuelle à distance avec outil 

tel que Teams 
 Animation par des experts assurant au 

quotidien des missions techniques 
auprès des entreprises, formés et 
qualifiés avec un suivi d’actualisation 
rigoureuse  

 Support de cours à télécharger 
 Interaction en continu avec les stagiaires 
 Exercices pratiques  

 

VVAALLIIDDAATTIIOONN  DDEESS  AACCQQUUIISS  
 

 Test de connaissance de fin de 
formation 

 

 
CCOONNTTEENNUU  
  

 Notion de marchandises dangereuses 
 

 Contexte réglementaire 
 

 Classification des batteries lithium 
 

 Les régimes d’expéditions  ADR / IMDG / IATA 
Quantités exceptées 
Quantités limitées 
Seuil du 1.1.3.6 
 

 L’emballage des marchandises dangereuses 
 

 Le choix de l’emballage 
 

 Codification des emballages ONU 
 

 Marquage et étiquetage des emballages 
 

 Les documents de transports 
 

 Conditions de transports 
 

 Arrimage/ Séparation des matières 
 

 Empotage des conteneurs 
 

 Signalisation du véhicule 
 

 Equipement du véhicule 
 

 Particularité française 
 

 Interdiction de circulation 
 

 La formation Obligataire 
 

 Les réactions en cas d’incidents 
 

 La Sureté 
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